
Référence Désignation Quantité PU Vente TVA Montant HT Image

004 INSTALLATION, MONTAGE et
RACCORDEMENT : assemblage,
installation, raccordement et mise en
service d'un système de <9KWc

1,00 4 320,00 € 20,00 4 320,00 €

010 Frais de chantier : 
Mise en sécurité du chantier, 
moyens de levage et de manutention, 
Nettoyage, 
Evacuation des déchets

1,00 357,14 € 20,00 357,14 €

101 SYSTEME D'INTEGRATION 
Marque : K2 system 
Modèle : SINGLERAIL 
garantie fabriquant : 12ans 
Certification : sous ETN 
mode de pose : orientation en portait

1,00 2 895,99 € 20,00 2 895,99 €

214 PANNEAU PHOTOVOLTAIQUE : 
Marque : SOLARWATT 
Modèle : SOLARWATT Panel vision
XS 5.0 style 
Puissance : 260Wc 
Garantie fabriquant : 30ans

35,00 90,77 € 20,00 3 176,95 €

Fait avec Henrri, logiciel de facturation agréé.

CLAUSE DE RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : Conformément à la loi 80.335 du 12 mai 1980, nous réservons la propriété des produits et marchandises, objets des présents débits, jusqu'au paiement de l'intégralité du prix et de ses accessoires. En cas de non paiement
total ou partiel du prix de l'échéance pour quelque cause que ce soit, de convention expresse, nous nous réservons la faculté, sans formalités, de reprendre matériellement possession de ces produits ou marchandises à vos frais, risques et périls.
Pénalité de retard : 3 fois le taux d'intérêt légal après date échéance. Escompte pour règlement anticipé : 0% (sauf condition particulière définie dans les conditions de règlement)
Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement prévue en douzième alinéa de l'article L441-6 est fixé à 40 Euros en matière commerciale.
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FOURNITURE ET INSTALLATION D'UNE
CENTRALE SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE DE

9,1KWC, EN AUTOCONSOMMATION AVEC
REVENTE DU SURPLUS

Mme DALSACE
1 avenue du val fleuri
71000 MÂCON
Port. : +33 6 77 05 00 27
Email : sgdalsace@hotmail.com

S.A.S. SOL'UTION

CHEZ SOI, SOLAIRE
597 route blanche
71960 PRISSÉ
FRANCE
Port. : +33 7 66 74 44 61
chezsoisolaire@gmail.com
www.chezsoisolaire.fr
N° TVA Intracommunautaire : FR51930017389
N° SIRET : 93001738900014
Code NAF : 4321A
RCS : Macon B 930 017 389
Capital : 1 000 €
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309 ONDULEUR : 
Marque : HUAWAI 
Modèle : SUN2000 8KTL M1 
Puissance : 8KW 
Triphasé 
Garantie fabriquant : 10ans 
* Smart dongle WLAN FE HUAWEI
Wireless Module 
* Compteur HUAWEI Smart power
sensor HUAWEI DTSU666 H
250A/50mA triphasé

1,00 1 589,69 € 20,00 1 589,69 €

402 COFFRET ELECTRIQUE AC 9KW : 
Triphasé 
Pour onduleur centralisé Composé de:
disjoncteur 20A, différentiel 40A
30mA type AC, parafoudre type 2
avec protection 20A 
Conforme à la norme UTE C15 712-1

1,00 367,36 € 20,00 367,36 €

502 COFFRET ELECTRIQUE DC 1MPPT 2
entrées : 
Tension de service max : 600Vdc 
Composé de : 1 inter-sectionneur
25A, parafoudre, entrées connecteurs
MC4, sortie presse-étoupe

2,00 273,26 € 20,00 546,52 €

601 CABLAGE ET ACCESSOIRES DE
RACCORDEMENT : 
-Câbles AC et DC 
-Cable de terre et des masses
métalliques 
-Connecteurs MC4 
-Goulottes et cheminement intérieur 
-Consommables : scotch, collier de
serrage, vis, chevilles, etc...

1,00 928,57 € 20,00 928,57 €

705 OPTIMISEUR : 
marque : HUAWEI 
modèle : SUN2000-450WP2

6,00 58,41 € 20,00 350,46 €

801 EQUIPEMENT COMPLEMENTAIRE : 
tuiles chatière

2,00 64,29 € 20,00 128,58 €

901 GESTION ADMINISTRATIVE : 
-traitement déclaration préalable 
-Demande de raccordement ENEDIS 
-Certificat CONSUEL 
-Accompagnement client pour le
dossier EDF OA ou MYLIGHT

1,00 600,00 € 20,00 600,00 €

      
Observation : 

Fait avec Henrri, logiciel de facturation agréé.

CLAUSE DE RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : Conformément à la loi 80.335 du 12 mai 1980, nous réservons la propriété des produits et marchandises, objets des présents débits, jusqu'au paiement de l'intégralité du prix et de ses accessoires. En cas de non paiement
total ou partiel du prix de l'échéance pour quelque cause que ce soit, de convention expresse, nous nous réservons la faculté, sans formalités, de reprendre matériellement possession de ces produits ou marchandises à vos frais, risques et périls.
Pénalité de retard : 3 fois le taux d'intérêt légal après date échéance. Escompte pour règlement anticipé : 0% (sauf condition particulière définie dans les conditions de règlement)
Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement prévue en douzième alinéa de l'article L441-6 est fixé à 40 Euros en matière commerciale.
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Estimation production annuel :
10 489kWh/an (incluant les
ombrage proches, voir annexe
calcul PVGIS)
Estimation prime
d'autoconsommation (référence
4ème trimestre 2025) :
160euros/KWc
==>1456,00euros
Prix  rachat  kWh contrat EDF
OA (référence 4ème trimestre
2025) : 0,0617 euros/KWh
Fiscalité et TVA >9KWc : TVA
20%; Les recettes
photovoltaïques sont soumises à
l' impôt sur le revenu avec un
abattement de 71% dans la
catégorie des Bénéfices
Industriels et commerciaux non
professionnels (BIC non pro)

 

Devis valable 1 mois à compter de la

date d'émission.

Fait avec Henrri, logiciel de facturation agréé.

CLAUSE DE RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : Conformément à la loi 80.335 du 12 mai 1980, nous réservons la propriété des produits et marchandises, objets des présents débits, jusqu'au paiement de l'intégralité du prix et de ses accessoires. En cas de non paiement
total ou partiel du prix de l'échéance pour quelque cause que ce soit, de convention expresse, nous nous réservons la faculté, sans formalités, de reprendre matériellement possession de ces produits ou marchandises à vos frais, risques et périls.
Pénalité de retard : 3 fois le taux d'intérêt légal après date échéance. Escompte pour règlement anticipé : 0% (sauf condition particulière définie dans les conditions de règlement)
Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement prévue en douzième alinéa de l'article L441-6 est fixé à 40 Euros en matière commerciale.
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Bon pour Accord

Total HT
TVA ( 20 % )

Total TTC

15 261,26 €
3 052,25 €

18 313,51 €

Conditions de paiement :
• 30,00 % soit 5 494,05 € : Acompte,
• 70,00 % soit 12 819,46 € : Paiement
solde.
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